
   

 
 

AVIS PUBLIC 
 

 
ORDONNANCE 

 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par la soussignée, Secrétaire de l’arrondissement 
d’Outremont, que le conseil de l’arrondissement d’Outremont a adopté, à la séance ordinaire du 
7 mars 2022, l’ordonnance suivante : 
 
ORDONNANCE ADOPTÉE LE 7 MARS 2022 : 
 
OCA22 16 0073, autorisant l’entrepreneur Hulix Construction à effectuer, dans le cadre de la 
réfection de la station de métro Outremont, des travaux intérieurs de nuit, du lundi au jeudi, de 
19 H 00 jusqu’à 06 H 00 et ce, pour une durée de trois (3) mois. Conformément à l'article 4.1 du 
Règlement sur le bruit (AO-21), cette ordonnance, renouvelable après une période de trois (3) mois, 
est conditionnelle au maintien et à la poursuite des travaux du comité de bon voisinage piloté par la 
STM ainsi qu’au dépôt, lors du renouvellement de l’ordonnance, d’un rapport de suivi des travaux.  

 
Toute personne intéressée peut consulter cette ordonnance au Secrétariat d’arrondissement situé au 
543, chemin de la Côte-Sainte-Catherine à Outremont, du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h à 
16 h 30 et le vendredi de 8 h à 13 h.  
 
 
 
Montréal, le 10 mars 2022 
 
La Secrétaire de l’arrondissement, 
 
Julie Desjardins, avocate 


